5/Informations séjours :
Les 3 séjours durent 6 jours dont 5 nuits, en camping, sous toiles de tentes.
· séjour « Moussaillons » : du 8 au 13 août, à destination des 6-8 ans

· séjour « Fun and Fly » : du 15 au 20 août, à destination des 13-15 ans

· séjour « Equestre » à Carhaix, du 26 au 30 juillet, à destination des 9-12 ans.

Les horaires de départ et de retour ainsi que les dates de réunion  seront précisés ultérieurement aux familles.
6/Formalités sanitaires, assistance médicale : fournir impérativement la fiche sanitaire (pièces- jointes) complétée avant le début du séjour.

7/Recommandation : Avez-vous pensé à souscrire une assurance corporelle pour votre enfant ?.

8/Accord : Utilisation de photographies et de séquences filmées de votre enfant (pièces- jointes).

9/Tarifs : Le tarif du séjour est fixé à 100€ net et le règlement se fait impérativement avant le départ.
Les coupons CAF et MSA viennent en déduction des tarifs appliqués.

Possibilités de paiement par chèques vacances ANCV également. 

Attention : fournir impérativement votre numéro d’allocataire de la Caisse d’Allocations Familiales ou de la Mutualité Sociale Agricole et bien vérifier la validité du bon reçu.

10/Annulation : Toute annulation doit être indiquée 15 jours minimum avant le départ pour un remboursement possible, sauf sur présentation d’un certificat médical ou pour des raisons exceptionnelles, à l’appréciation du Président de la communauté de communes.

11/Responsabilité : Les parents sont responsables, au titre de leur contrat de responsabilité civile individuelle, de la prise en charge des dommages liés au vol, dégradation volontaire ou de dommages causés à un tiers par leur enfant durant le séjour.

12/ Précisions actions d’animations 11-17 ans : 
A/Des actions d’animations sont mises en place pour l’été 2010, à destination des 11-13 ans et des 14-17 ans. 
B/Les inscriptions se font selon le même principe que celui de l’ALSH 3-12 ans.

C/Les tarifs proposés sont calqués sur ceux de l’ALSH du mercredi pour les activités nécessitant un prestataire, une alimentation ou un déplacement en car. 

D/Pour les autres activités, le principe de gratuité a été retenu.

E/Pas de limitations de places, hormis le taux d’encadrement jeunesse et sports en fonction du nombre d’animateurs présents.

Je déclare avoir pris connaissance du Règlement Intérieur des séjours été 2010 et  des précisions d’actions d’animations auprès des 11-17 ans.
Fait à Callac, le 





Signature
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2 séjours à destination des 6-8 ans et des 13-15 ans ont lieu dans la presqu’île de Crozon-Morgat, au camping les bruyères, le bouis, 29160 Crozon-Morgat, Tél : 02 98 26 14 87
Un séjour à destination des 9-12 ans a lieu au camping municipal de la vallée de l’Hyères – 29270 Carhaix Plouguer, Tél : 02 98 99 10 58.

1/Capacité d’accueil : 12 enfants ou adolescents encadrés par deux animateurs diplômés, dont un surveillant de baignade.
2/Départ : Tous les départs et retours se font au siège de la communauté de communes, rue louis Morel, 22160 Callac, 02 96 45 85 04.

3/Transport : Le transport se fera par le mini -bus communautaire et un mini bus d’une compagnie privée.
.
4/Permanence et Inscription :
Il est impératif de remplir la fiche d’inscription ci-jointe. 
Inscriptions : Clôture des inscriptions une fois les effectifs complets et dans l’ordre d’arrivée.
L’inscription d’un enfant non résident se fera en fonction des disponibilités d’accueil (non prioritaire).
Statut de résident : personne inscrivant l’enfant, habitant le canton de Callac et ayant un lien de parenté avec l’enfant.
· Le samedi 19 Juin 2010 de 9h30 à 16h00.
· En semaine : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, à partir du lundi 31 mai 2010.
· Sur le Centre de Loisirs, à l’école publique de Callac.
